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En route pour les ateliers d’éveil 
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… ou encore 
 des formations ! 

 

 

 

 

 

 

 

mais aussi vos 
rendez-vous «Ass-Mat» 

 

 Rendez-vous mardi 17 septembre 

de 18h45 à 20h45 à Haillicourt, 

salle culturelle Cour Vauthier 

 

 

  

 

Comment ça marche ? 
 
Les ateliers d’éveil sont ouverts aux assistant.e.s maternel.le.s et 
parents employeurs résidant sur l’une des communes citées ci-dessus. 
 
Chacun peut participer aux ateliers de son choix, sur inscription auprès 
du RPE au 03 68 89 04 34, en fonction des places disponibles. 
 
Les séances se déroulent  tous les matins de 9h45 à 11h15.  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Actus administratives 

 

 

 

 

Du nouveau pour l’arrêt maladie 

 Jusqu’à présent, lorsqu’un salarié à domicile ou une assistante maternelle était absent pour maladie, il ne 

cumulait pas de congés payés en arrêt de travail. Autrement dit, un salarié absent pendant 6 mois ne disposait 
que de la moitié de ses 5 semaines de congés payés sur l’année d’absence. 

 Cela vient de changer, en avril 2024. Désormais, un salarié va cumuler des congés payés en arrêt de 
travail pour maladie, quelle que soit la nature de la maladie. 

 
 Habituellement, un salarié à domicile ou une assistante maternelle acquiert 2,5 jours ouvrables de congés 

payés par mois ou par période de 4 semaines de travail effectif (ou assimilé), plafonnés à 30 jours par an (du 
1ᵉʳ juin au 31 mai). 

 Les jours ouvrables sont tous les jours de la semaine, sauf le jour de repos hebdomadaire et les jours fériés 
chômés éventuels. Une semaine de congés payés comporte donc 6 jours ouvrables, quand elle ne comporte 
pas de jour férié chômé. 

 
 Désormais, en cas de maladie non liée au travail, les salariés à domicile et les assistantes maternelles 

cumuleront DEUX jours ouvrables de congés payés par mois, avec une limite de 24 jours par an acquis 
en arrêt maladie (hors maladie professionnelle ou accident du travail), soit quatre semaines de congés 

payés acquis pendant l’arrêt de travail. 

Les congés payés en arrêt de travail 
maladie 

 

 

 Pour les maladies professionnelles ou accidents du travail, rien ne 

change pour ce qui est du nombre de jours acquis : les congés payés 
restent acquis à raison de 2,5 jours ouvrables par mois, comme pour 
les salariés en activité. Mais petite nouveauté : la période d’acquisition 
des droits aux congés payés n’est plus limitée à un an d’arrêt de 
travail pour maladie professionnelle ou accident du travail, mais 
s’étend sur toute la durée de l’arrêt. 

 
 

   Pour plus d’information rendez-vous sur 
   https://www.franceemploidomicile.fr/actualite/conges-payes-arret-maladie/ 

 

 

Source : https://auvergne.urssaf.fr/ 



 

 

 

 

Les offres d’activités sociales et culturelles de l’APNI 
pour l’arrêt maladie 
Assistant.e.s Maternel.le.s 
 
Les assistant.es maternel.les et les salarié.es du particulier employeur peuvent profiter d’offres 
comme des cours de photo, de cuisine ou encore de soutien scolaire. Ils peuvent aussi réserver 
leurs vacances à des tarifs préférentiels ! 
 
Comment profiter de tous ces avantages ? 
 

Pour en profiter, il suffit de s’inscrire sur le site : asc-loisirs-emploidomicile.fr 

Ensuite, le site permet de choisir un type d’activité, de sélectionner une zone géographique 
et/ou une période pour afficher les offres les plus pertinentes et les plus proches de chez soi. 
 
Comment sont-elles financées ? 
 
C’est l’ensemble des particuliers employeurs qui ont recours aux services d’un salarié à domicile 
qui financent ce service d’offres. 
 
Qu’est-ce que l’APNI ? 
 
L’APNI est l’Association Paritaire Nationale Interbranche. Elle met en œuvre des garanties 
sociales des salariés du secteur de l’emploi à domicile. En s’appuyant sur le réseau CEZAM, l’APNI 
propose ainsi aux assistant.es maternel.les et aux salariés du particulier employeur des 
avantages équivalent à ceux qu’ils auraient en entreprise. 
 
Le portail Activités Sociales et Culturelles, en partenariat avec Cezam, 
vous permet de bénéficier de milliers de réductions ! 
 
 + de 20 000 offres sur vos loisirs (cinémas, spectacles, parcs, musées ...) 
 + de 700 partenaires pour composer vos vacances à la carte 
 35 antennes de retraits billetterie en France 
 

Pour en profiter, créez gratuitement votre compte Cezam  
 
1ÈRE CONNEXION 
 
Créez votre compte Cezam 
 
o Je suis salarié(e) du particulier employeur 

ou assistant maternel et je possède un 
numéro CESU ou PAJEMPLOI 

o Je suis salarié(e) du particulier employeur 
et je suis accompagné(e) par une structure 
mandataire 

 
Source: https://www.ircem.com/actualite/newsletter-actu/des-offres-dactivites-sociales-et-culturelles/ 

 



 
 

      

 

séances de 
lecture à 
Barlin   

 

ateliers massage à Auchel 

initiation 
au Yoga à 
Houdain 

 

 

 

Quelques offres Petite enfance sur le territoire 

 

apprentissage des  
baby signes à Calonne-Ricouart 

 
03 21 53 83 27 

03 21 01 24 73 


